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Construire le budget de notre collectivité devient,
année après année, un exercice de plus en plus
difficile. Des recettes sur lesquelles nous n’avons
plus la main, des dépenses imposées et non
compensées par l’État qui augmentent et une
autonomie fiscale réduite à néant : les Départements
sont peu à peu dépossédés de leur pouvoir d’agir. 
Malgré tout, les efforts engagés dès 2024 puis surtout
en 2025 portent leurs fruits. Mais rien n’est acquis : la
vulnérabilité des Départements nous impose de rester
pleinement mobilisés, responsables et exigeants. C’est
dans cet esprit que nous avons construit le budget
2026. Un budget d’action et de vérité.
Un budget de vérité, parce qu’il regarde les contraintes
en face. Parce qu’il repose sur une gestion exigeante
de l’argent public. C’est notre vision : chaque euro
dépensé doit être utile aux territoires et aux
habitants de la Vienne. 
Un budget d’action, parce que malgré les difficultés,
nous refusons l’immobilisme. Nous faisons des choix
et nous les assumons. Notre cap est clair : protéger
les plus fragiles, soutenir nos territoires et préparer
l’avenir de la Vienne.
Protéger les plus fragiles, d’abord. Le Département
demeure le pilier des solidarités humaines et doit le
rester. Nous y consacrons plus de 70 % de notre
budget de fonctionnement, soit 314 millions d’euros,
avec une progression continue ces dernières années.

LE MOT DU PRÉSIDENT

 Action et vérité, car nous sommes
lucides face aux contraintes et

ambitieux dans l’action ! »

Alain PICHON
Président du Département de la Vienne

Derrière ces chiffres, il y a des réalités humaines :
accompagner le choix de vie des personnes âgées,
favoriser l’inclusion des personnes en situation de
handicap, protéger les enfants et soutenir les familles.
Face à des besoins qui augmentent, nous faisons le
choix de renforcer notre engagement. C’est le cœur
de notre mission, et nous l’assumons. 
Soutenir nos territoires, ensuite. Parce qu’il ne peut y
avoir de solidarité sans création de richesses, nous
faisons le choix de maintenir le même niveau
d’investissement que l’année dernière, soit 106
millions d’euros. Investir, c’est faire vivre nos
territoires. C’est soutenir l’emploi local, nos
entreprises et renforcer l’attractivité de nos
territoires. Ce choix, c’est aussi celui de rester aux
côtés des communes, en maintenant notre dispositif
ACTIV’.
Préparer l’avenir, enfin. C’est tout le sens de nos
investissements dans les collèges, pour l’éducation et
notre jeunesse, dans l’innovation et le numérique avec le
Campus Numeria, dans les grands équipements
structurants du Département tels que la Technopole et
l’aéroport. Nous assumons cette vision tournée vers
l’attractivité du territoire. Parce que faire rayonner la
Vienne, c’est aussi redonner de la fierté et des
perspectives à nos habitants ! Au fond, ce budget traduit
une conviction simple : même dans un contexte
contraint, nous avons le devoir d’agir !
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2 019 places habilitées à l’aide sociale dans la
Vienne au 31 décembre 2025
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AUTONOMIE

ACCOMPAGNER LE CHOIX DE 
VIE DES PERSONNES ÂGÉES

AUTONOMIE

Le Département poursuit son soutien aux ainés avec
un budget en augmentation de 4,8 %, soit 3,9 M€
supplémentaires par rapport au budget 2025.

• Poursuivre le soutien financier aux EHPAD et
Résidences Autonomie : 
> Hausse du point GIR* fixé à 7,34 € pour 2026  
(+2,8 % par rapport à 2025). En 6 ans, le point GIR
dans la Vienne a augmenté de 17,5 %
> Taux directeur des Établissements et Services
Médico-Sociaux fixé à 1 %

• Structurer l'Espace Vienne Autonomie sur le site de
la Frappière à Poitiers pour une ouverture en fin
d’année 2026
• Poursuivre les actions du Service Public
Départemental de l’Autonomie (SPDA) lancé en 2025
et la Conférence Territoriale de l’Autonomie 
• Soutenir la promotion des métiers du médico-social
et du dispositif d'accueil familial
• Soutenir la prévention de la perte d'autonomie par
les actions de la Commission des Financeurs de la
Prévention de la Perte d'Autonomie (CFPPA) 
• Mettre en œuvre les actions validées du Schéma
Départemental Unique des Solidarités
• Faciliter la transmission de données dématérialisées
pour réduire les délais de traitements (Gestion
Électronique des Documents (GED))

*groupe iso-ressources : correspond au niveau de perte
d’autonomie des personnes âgées. Selon son degré de perte
d'autonomie, une personne âgée est classée dans un des 6 GIR 

85,06 M€

7,34 € valeur du point GIR* pour 2026, soit + 2,8 %
par rapport à 2025 et + 17,5 % en 6 ans

11 513 bénéficiaires de l’APA (Allocation
Personnalisée d’Autonomie) au 31 décembre
2025

Un nouveau site pour mieux accueillir et
accompagner les habitants de la Vienne

En septembre 2023, le Département de la Vienne a
lancé le chantier des travaux de la Direction
Générale Adjointe des Solidarités, afin de regrouper
sur le site de la Frappière à Poitiers, la Maison
Départementale des Solidarités de Poitiers (MDS), la
Maison Départementale des Personnes Handicapées
(MDPH), et de créer un nouveau lieu ressource :
l'Espace Vienne Autonomie (EVA). L'objectif est de
faire de ce site une place forte identifiant toutes
les actions de solidarité, permettant de mieux
accueillir, mieux accompagner et mieux protéger
les habitants de la Vienne.  

Le Département a financé la rénovation de ce
nouvel espace pour les usagers et agents à
hauteur de 14,48 M€, avec une subvention de l’État
de 750 000 €.

 3,9 M€ budget 2026 en hausse de 4,8 % par
rapport au budget 2025



FAVORISER L’INCLUSION DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

AUTONOMIE

HANDICAP 63,8 M€

2 214

bénéficiaires de la Prestation de
Compensation du Handicap (PCH)

40 993 personnes en situation de handicap
bénéficient d’un droit au titre du
handicap dans la Vienne au 31
décembre 2025

bénéficiaires de l’Aide Sociale à
l’Hébergement en 2025

3 084

Création de 5 places de foyers d’accueil
médicalisé ou foyers de vie et 4 places de Service
d’Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés
(SAMSAH) en lien avec l’Agence Régionale de
Santé
Création de 10 places en Unités pour Personnes
Handicapées Vieillissantes (UPHV) dans des
dispositifs spécifiques ou résidences autonomie
afin de renforcer l'accueil des personnes en
situation de handicap vieillissantes 

Le Département agit pour ouvrir des places dans des
structures adaptées en adéquation avec les besoins
des personnes en situation de handicap :

• Accompagner les professionnels au développement
de l'autodétermination des personnes
accompagnées
• Prise en compte des nouveaux bénéficiaires de la
Prestation de Compensation du Handicap (PCH)  :
augmentation de 13,98%
• Aller vers les personnes en situation de handicap et
leurs aidants pour les accompagner dans l’accès aux
droits grâce au déploiement d’un partenariat entre la
Maison Départementale des Personnes Handicapées
(MDPH) et les espaces France Services
• Revalorisation des métiers du médico-social, pour
soutenir l’attractivité de ces métiers 

• Former et informer les partenaires sur le handicap et
l'accès aux droits
• Sensibiliser au Facile à Lire et à Comprendre au sein
du Département et de la MDPH
•  Organiser une nouvelle édition des États Généraux
du Handicap en 2026, traitant des sujets favorisant la
fluidité des parcours des usagers et
l’interconnaissance des acteurs et des dispositifs

Le budget consacré à la politique handicap augmente de 7 %, soit 4,2 M€ supplémentaires par
rapport au budget 2025. 

La MDPH : un lieu ressource pour
les personnes en situation de

handicap et leurs proches 

La MDPH est un service public essentiel qui accueille,
accompagne au dépôt des demandes, oriente et informe
les personnes handicapées sur leurs droits. Elle porte la
Commission des Droits et de l’Autonomie des personnes
handicapées, qui ouvre les droits et les prestations aux
personnes concernées. 

Elle évalue les besoins et ouvre les droits des personnes
en situation de handicap pour répondre à leurs besoins
dans tous les domaines de la vie, quelle que soit leur
situation personnelle : scolarité, vie quotidienne, vie
professionnelle...

Le Département soutient la MDPH en 2026 à hauteur de 
1 573 000 € pour mener à bien ses missions.
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• Soutien à des projets d’insertion sociale : une
quinzaine de structures bénéficient de subventions
d'insertion sociale, génératrices de lien social

• Soutien à des actions collectives d’insertion par le
logement favorisant l’accès ou le maintien dans le
logement (Fonds de Solidarité pour le Logement), et la  
lutte contre la précarité énergétique

Améliorer la prise en charge des victimes de
violences intrafamiliales 

7

AIDER & ACCOMPAGNER LES PUBLICS EN
SITUATION DE VULNÉRABILITÉ

1,3 M€
ACTION SOCIALE

Maisons Départementales des Solidarités dans
la Vienne et 100 lieux de permanence en
proximité

9 

Plus de personnes accueillies et 30 000
rendez-vous assurés en  2025

• Structuration de l’accueil et de l’accompagnement
social au sein des Maisons Départementales des
Solidarités et Maisons Départementales des
Solidarités et de Proximité et lieux de permanences

• Soutien aux associations d’aide alimentaire et
épiceries sociales  

• Fédérer un réseau de partenaires pour faciliter
l'accès aux droits (ex. Espace France Services,
conseillers numériques...)

• Améliorer l’accompagnement des allocataires du
RSA. Le Département soutient notamment l’Équipe
Mobile de Psychiatrie Précarité (EMPP) portée par le
Centre Hospitalier Henri Laborit pour accompagner les
bénéficiaires du RSA rencontrant des difficultés
d’ordre psychique, en contribuant au financement de
temps de psychologues présents en Maisons
Départementales des Solidarités

• Aides et secours d’urgence : soutien financier
immédiat aux familles pour faire face à leurs besoins
alimentaires notamment 

MENER ET SOUTENIR DES ACTIONS
D’INSERTION SOCIALE

ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNER LES
PUBLICS EN SITUATION DE
VULNÉRABILITÉ

Le Département de la Vienne a fait de la lutte contre
les violences intrafamiliales et conjugales une
priorité stratégique, inscrite dans le Schéma
Départemental Unique des Solidarités 2025-2029.
Dans ce cadre, un projet global de prévention et
d’intégration sociale des victimes est mis en œuvre,
en partenariat avec les acteurs institutionnels et
associatifs. Pour une meilleure coordination des
acteurs, le Département a recruté en 2025 une
chargée de mission, co-financée avec des fonds
européens, visant à animer les 5 réseaux VIF
(Violences Intrafamiliales), à mettre en place des
formations et des actions de prévention. L’année
2025 a été marquée par plusieurs actions phares :
journée inter-réseaux, actions de sensibilisation
menées par l’ensemble des réseaux à l’occasion de
la Journée internationale de lutte contre les
violences faites aux femmes.

50 000



• Recrutement de 2 professionnels dédiés à
l’évaluation et l’accompagnement des tiers dignes de
confiance et tiers bénévoles dans le cadre du Contrat
Départemental de prévention et de protection de
l’enfance 2025-2027
•  Créer et développer des places d’accueil destinées
aux mineurs victimes d’exploitation sexuelle
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•  Maintien de l’accueil familial avec 485 places
• 315 places pour les Mineurs Non Accompagnés
(MNA) avec la mise en place d’un accompagnement
social à l’Auberge de jeunesse 

ENFANCE - FAMILLE
DIVERSIFICATION ET TRANSFORMATION
DES MODES D’ACCOMPAGNEMENT
ALTERNATIFS AU PLACEMENT

• Renforcement des moyens de la Protection
Maternelle et Infantile (PMI) dans le cadre de la
signature du Contrat Départemental de prévention et
de protection de l’enfance 2025-2027 en lien avec
l’ARS
• 60 mesures d’Aide Éducative à Domicile (AED) vont
être transformées en version intensive (AED I)
• Lancement d’un appel à projets pour créer des
places d’Actions Éducatives en Milieu Ouvert (AEMO)
avec hébergement 

AMÉLIORER L’ORGANISATION
DÉPARTEMENTALE DES DISPOSITIFS DE
PROTECTION DE L’ENFANCE

• Ouverture d’un 3  Service d’Accueil et d’Orientation  
(SAO) de 8 places à Châtellerault permettant
d’améliorer la qualité d’accueil 

e

• Maîtrise des risques et amélioration de la qualité :
mission de contrôle des lieux d’accueil, gestion des
évènements indésirables graves 
• Structuration départementale en faveur de
l’autonomie des jeunes et du passage à la majorité
• Améliorer l’organisation des visites en présence d’un
tiers : diagnostic et plan d’actions

ACCOMPAGNER LES PARENTS ET
PROTÉGER LES ENFANTS 

ENFANCE - FAMILLE

consultations d’un médecin de la
Protection Maternelle Infantile (PMI) 

72,2 M€

1 000 enfants placés en 2025

2 214

assistants familiaux employés par le
Département au 31 décembre 2025

260

ACCOMPAGNEMENT ET ACCUEIL
RENFORCÉS

Lancement du Conseil des Jeunes de la
Protection de l’Enfance (CJPE)

Le premier Conseil des Jeunes de la Protection de
l’Enfance a eu lieu le 18 février. Composé de 20
jeunes issus de diverses structures de la protection
de l’enfance, ce conseil vise à mieux recueillir la
parole des jeunes accompagnés afin d’’améliorer les
dispositifs d’accompagnement et formuler des
propositions auprès des institutions et des
partenaires. Cette première journée leur a permis de
faire connaissance, de déterminer et voter pour les 4
thématiques sur lesquelles ils vont travailler toute
l’année : les activités de loisirs, la relation à la famille,
la relation à l’adulte et l’image des enfants placés. 

Un budget  dédié à la protection de l’enfance et
famille en hausse de 4,1 %, soit 2,9 M€
supplémentaires par rapport au budget 2025.

 2,9 M€ budget 2026 en hausse de 4,1 % par
rapport au budget 2025



Dans le cadre de son troisième plan santé 2025-
2035, et pour renforcer la dynamique locale, le
Département de la Vienne a choisi de fédérer un
collectif autour de son dispositif « Vienne Santé
86 ». Il réunit les différentes institutions en santé,
les professionnels et les collectivités territoriales. Il
permet la poursuite des actions menées par le
Département et la création de nouveaux dispositifs
pour un égal accès aux soins sur le territoire.
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AIDER LES ÉTUDIANTS EN SANTÉ

• Renforcer l’accueil et l’accompagnement des
étudiants : poursuite des compléments d'aide des
boursiers en cours, poursuite de l’aide aux études pour
les étudiants en médecine, odontologie, masso-
kinésithérapie, orthophonie, maïeutique, pharmacie,
des étudiants infirmiers et infirmiers en pratique
avancée, à hauteur de 500 € par mois, dès la deuxième
année d’études, jusqu’à l’obtention du diplôme, avec
l’engagement d’exercer dans la Vienne
• Créer une nouvelle aide aux études d’ergothérapeute
• Mise en place de la 4  année d’internat “docteur
junior” pour la médecine générale et la co-animation
de l’équipe Terre d’Accueil Jeunes Médecins avec
l’Agence Régionale de Santé (ARS)

ème

• Soutenir à hauteur de 1 M€ la construction d’un
nouveau bâtiment d’études paramédicales sur le site
du CHU de Poitiers qui accueillera tous les étudiants
des 11 formations paramédicales proposées par les
instituts du CHU à la rentrée 2028 

• Financement de 30 professionnels de santé à la
première installation
• Poursuivre  le financement du prêt à taux zéro
“Santé Initiative” en partenariat avec le Réseau
Initiative Vienne, qui offre aux professionnels de santé
un service d’accompagnement financier, ainsi qu’un
financement via un prêt d’honneur à taux zéro. En
2025, 26 dossiers ont été traités par Initiative Vienne
dont 15 ont été abondés en prêt d’honneur.

AIDER À L’INSTALLATION DES
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

ACCOMPAGNER L’INSTALLATION DES
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

588 000€ SANTÉ

professionnels de santé ont été accueillis et
accompagnés en 2025, dont 12 nouveaux
étudiants 

32

173 professionnels de santé ont bénéficié des
aides à la primo-installation du Département
depuis 2019

33 maisons de santé pluridisciplinaires
implantées

• Poursuivre la collaboration avec les autorités
sanitaires dans le cadre de l’Équipe Territoriale
d’Appui qui permet au guichet unique de rencontrer
ensemble des médecins afin d’améliorer leurs
conditions de travail
• Renforcer le partenariat avec les maisons France
Santé et l’ARS qui vont accueillir des docteurs juniors
en médecine générale
• Élargir les interventions du bus de dépistage
dentaire aux communes rurales 
• S’engager dans un nouveau dispositif de
téléconsultation en médecine générale porté par la
structure OMEDYS pour répondre aux urgences de
prises en charge des patients en médecine générale

Le Département s’engage pour garantir un
égal accès aux soins 
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APPLIQUER LA LOI PLEIN EMPLOI DU 18
DÉCEMBRE 2023 AU 1  JANVIER 2026ER

• Poursuivre le déploiement du nouveau système
d'information “Parcours solidarités” pour un suivi
plus précis : partage de données sécurisé avec
l'ensemble des partenaires en charge de
l'accompagnement ainsi que France Travail, la Caisse
d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole
(MSA)
• Participation aux instances du réseau pour l'emploi
et à l’organisation d’évènements emploi (job dating,
visites d’entreprises)

LEVER LES FREINS AU RETOUR À
L’EMPLOI

• Poursuivre le soutien à 15 acteurs de la mobilité
solidaire : développement de la location solidaire
proposée par le garage solidaire SOLIGO 86, soutien à
l’auto-école sociale itinérante dans le centre et sud
Vienne, soutien au dispositif “Mobilités électriques” sur
le territoire de la Communauté de communes Vienne et
Gartempe, portage du dispositif Mobi’Vienne
• Poursuivre le soutien et la collaboration avec les 40
structures d'insertion par l'activité économique
• Accompagner et soutenir les 3 Territoires Zéro
Chômeur de Longue Durée (TZCLD) habilités dans la
Vienne

FACILITER L’INSERTION PROFESSIONNELLE
DES BÉNÉFICIAIRES DU RSA

INSERTION - EMPLOI

structures d’insertion par l’activité
économique soutenues

89,5 M€

12 200 bénéficiaires du RSA

40

Lancé le 19 septembre 2025, ce dispositif
d’autopartage met  à disposition  5 véhicules
électriques aux habitants de la Communauté de
communes Vienne et Gartempe. Ce dispositif sera
complété par une solution de location solidaire
prochainement.

Le Département de la Vienne encourage les
territoires à mener des expérimentations ou des
actions innovantes en matière de mobilité solidaire
afin de faciliter l’insertion professionnelle des
bénéficiaires du RSA.

Lancement d’un dispositif de mobilités
électriques 

INSERTION DANS L’EMPLOI DES
ALLOCATAIRES DU REVENU DE
SOLIDARITÉ ACTIVE (RSA)
• Nouveau contrat d'engagement pour tous les
allocataires du RSA d'ici fin 2027, avec un parcours
d'insertion adapté aux compétences et aux projets de
chacun pour faciliter le retour à l’emploi
• Déploiement de l'accompagnement rénové des
allocataires du RSA en capitalisant sur
l’expérimentation menée sur le territoire de Grand
Châtellerault en 2026. Initiée en 2024, sous l’impulsion
du Département, avec le soutien financier de l’État,
cette expérimentation a proposé des actions adaptées
d’accompagnement aux allocataires du RSA (2 200)
pour construire leur projet professionnel
• Orientation des allocataires du RSA sous 6 semaines
avec une délégation à France Travail pour améliorer
leur prise en charge par un référent
• Soutien au développement des activités
indépendantes portées par les bénéficiaires du RSA



11

FAVORISER L’ACCÈS 
ET LE MAINTIEN DANS LE LOGEMENT

• Maintien des aides individuelles dans le cadre de la
lutte contre la précarité énergétique :
renouvellement de la collaboration avec le CLER
Réseau  pour la Transition énergétique pour
2026/2027

• Mise en œuvre des actions du Plan Départemental
d'Action pour le Logement et Hébergement des
Personnes Défavorisées visant à  faciliter l’accès et
le maintien dans un logement décent pour les
personnes et familles qui connaissent des difficultés
sociales et économiques. Le Fonds de Solidarité pour
le Logement (FSL) est l’outil financier et opérationnel
pour les actions relatives au logement social. Il permet
notamment dans le cadre de la loi et de son règlement
intérieur, d’attribuer des aides financières aux
ménages en difficultés. Le règlement a été mis à jour
en janvier 2026 pour permettre l’accès de certains
ménages  à ces aides, jusque là exclus du dispositif

• Financement des organismes de logements et
d’ingénierie : Agence Départementale pour
l’Information sur le Logement (ADIL 86), Soliha Vienne,
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de
l'Environnement de la Vienne (CAUE 86), Agence des
Territoires de la Vienne (AT86)

FACILITER L’ACCÈS AU LOGEMENT ET 
LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

LOGEMENT - HABITAT

ménages accompagnés pour accéder et se
maintenir dans un logement

400

554 logements financés ont généré 28 M€ de travaux
en 2025 et 17 M€ de transactions financières 

3,4 M€

400
Plus de ménages accompagnés dans le cadre de

diagnostics socio techniques pour lutter contre la
précarité énergétique

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE
L’HABITAT (SDH)

• Révision des dispositions du SDH : proposition de
nouvelles modalités d’aides et création d’une nouvelle
autorisation de programme de 3 M€ en investissement
sur la période 2026-2028

• Soutien de la programmation des logements locatifs
sociaux (LLS) dans le cadre d’une nouvelle convention
d’objectifs 2026-2028 avec Habitat de la Vienne

• Projet de création d’une plateforme d’ingénierie
territoriale suite à la mise à jour du guide de
l’ingénierie permettant une interface entre les
collectivités territoriales, les services du Département
et les partenaires du guide

APPEL À PROJETS “RESTRUCTURATION
DES CENTRES-BOURGS ET CENTRES
ANCIENS”

• Modification du règlement du dispositif et des aides
financières accordées au titre de la phase
opérationnelle pour les communes labellisées « Petites
Villes de Demain » (PVD) et les autres communes

 • Création d’une nouvelle autorisation de programme
de 1,5 M€ sur la période 2026-2028 



3,1 M€
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SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE L’EAU

• Élaborer une Stratégie Départementale pour
l'Alimentation en Eau Potable (SDAEP) : lancement
de l’étude et réalisation des phases 1 et 2
•  Poursuivre la mise en place de l'observatoire de
l'Eau pour obtenir un outil de pilotage fiable. Cet
observatoire a pour vocation d’évoluer et de s’enrichir
pour centraliser les données sur l’eau et accompagner
au mieux les acteurs de l’eau du département vers une
gestion adaptée de la ressource en eau 
• Renforcer les actions “Milieux aquatiques” : intégrer
des actions départementales dans les contrats
territoriaux
• Mettre en œuvre des actions rapides sur les bassins
de la Pallu, la Dive du Nord, du Salleron, de la Creuse
Aval, de la Petite et de la Grande Blourde, de la Veude,
du Négron et de l'Envigne 

APPUI AUX TERRITOIRES POUR UNE
GESTION DURABLE DE LA RESSOURCE
• Poursuivre la co-construction du Projet de
Territoire pour la Gestion de l'Eau du Bassin du
Clain (PTGE) : mise en œuvre du PTGE de niveau
1 et co-construire le PTGE de niveau 2
• Soutenir le projet de manufacture de l’eau de Eaux
de Vienne à Naintré, usine destinée au traitement
d’eau potable pour la distribution à 92 000 habitants
du Châtelleraudais 
• Contribuer financièrement et techniquement à la
stratégie "eau" du Département par le dispositif ACTIV
4 volet eau et l'ingénierie départementale 
• Poursuivre le Plan Arbres 

PRÉSERVATION ET VALORISATION DES
ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS)

• Classer 3 sites ENS départementaux supplémentaires
: Bois de la Matauderie (Ligugé et Saint-Benoît),
Ruisseau des Renaudières et Boivre Amont (Boivre-la-
Vallée) et le Moulin brûlé (Pouant)
• Réaliser des animations foncières sur les sites ENS
de Vieillemonnaie (Anché et Champagné-Saint-Hilaire)
et du Coteau du Trait (Bonnes, Jardres et Chauvigny) 
• Réaliser des études scientifiques sur les sites ENS
du Léché (Saulgé), du Fontou (Valence-en-Poitou) et
de la Verrerie (Béruges)
• Réaliser les travaux de l'ENS du Léché : travaux de
restauration de la saulaie et de la digue de l'étang de
Beaufour 
• Poursuivre l'appel à projets des collèges "A la
découverte des ENS de la Vienne" visant à sensibiliser
les collégiens à la préservation de l’environnement et
la biodiversité (33 classes concernées)

FAVORISER LES MOBILITÉS DOUCES

• Chemin d'Aliénor, liaison Scandibérique-Loire à Vélo :
transfert de gestion de la voie ferrée La Roche-Rigault /
Loudun
• Véloroute n°94 La Rochelle-Bourges : 
Remplacement de 3 tabliers  métalliques par des
tabliers en béton armé sur 3 ponts situés sur la
Véloroute n°94 à Saint-Savin et Antigny
• Variante Jacquaire de Charroux : jalonnement des 76
kilomètres d'itinéraire jusqu'en limite de la Charente
via Charroux

PROTÉGER NOTRE QUALITÉ DE VIE
ET PRÉSERVER LA RESSOURCE EN EAU

CLIMAT - DÉVELOPPEMENT DURABLE

Espaces Naturels Sensibles (ENS)
départementaux

4 M€

24 300
arbres et arbustes plantés par an
dans le cadre du Plan Arbres
2020 -2025

5

actions déjà engagées dans le
cadre du Projet de Gestion de l’Eau
du bassin du Clain

130



40 M€

1,1 M€ pour les ouvrages d’art

6,73 M€ pour les chaussées et
dépendances

2,22 M€ pour la signalisation et les
équipements

1,51 M€ pour le renouvellement des
matériels et engins

823
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EXPLOITER ET ENTRETENIR LE RÉSEAU
ROUTIER DÉPARTEMENTAL 

• Maintien de l’investissement pour entretenir les
chaussées et dépendances  (4 780 km) et maîtrise des
dépenses de carburant
• Réalisation des travaux d’entretien courant des
ouvrages d’art 
• Ajustement de l’entretien des marquages routiers et
maintien de l’investissement 
• Engagement de nouvelles commandes pour
renouveler les matériels et les engins routiers 

GRANDS INVESTISSEMENTS

Modernisation et développement du réseau routier et
des ouvrages d’art non courants : 
• RN 147 : participation financière du Département de
16,5 M€ pour la montée en charge des travaux de
déviation de Lussac-les-Châteaux/Mazerolles en
2026. Le Département est le premier financeur avec
un financement total de 53,2 M€ 

• Finalisation des travaux sur la RD 8b (Chemin Noir) à
Lhommaizé
 • Travaux de sécurisation de la RD 347 entre Etables et
Noiron 
• Travaux de contournement de Chaunay pour relier la
RD 25 à la RN 10
• Travaux d’aménagement de la traverse d'Angliers sur
la RD 347
• Rénovation du pont de Nalliers (RD 136) et du pont de
Sanxay (RD 347)
• Finalisation des travaux du pont de la couture à
Château-Larcher (RD 88) 

Études poursuivies en 2026 :
• Aménagement de la RD 347 : liaison ouest à partir
du carrefour de la Drouille
• Créneaux à 3 voies à Charroux sur la RD 148
• Réhabilitation des ponts de Cenon-sur-Vienne (RD 131)
et Sanxay (RD 3)

ENTRETENIR LE PATRIMOINE ROUTIER ET 
ASSURER LA SÉCURITÉ DE TOUS LES USAGERS

ROUTES - MOBILITÉS

km de routes départementales 4 776

ponts dans la Vienne

Un investissement prioritaire de 11,5 M€
pour entretenir le patrimoine routier

11,5 M€ d’investissement 
pour l’entretien courant 

16,5 M€ 
pour  les travaux de déviation de
Lussac-les-Châteaux/Mazerolles 
sur la RN 147
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SOUTIEN POUR UNE ALIMENTATION
DURABLE ET LOCALE 
• Animation de la plateforme Agrilocal86 et des
évènements dédiés
• Poursuivre la participation aux différentes instances
techniques et décisionnaires autour de l’alimentation
durable en lien, lorsqu’ils existent, avec les Projets
Alimentaires Territoriaux (PAT)

 FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT D'UNE
AGRICULTURE DURABLE

AGRICULTURE 
acheteurs

1,04 M€

3,5M€ chiffre d’affaires depuis 2017

151
fournisseurs

194

Bien manger, manger local !

SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DES
STRUCTURES ET DES FILIÈRES DE
PROXIMITÉ

• Poursuivre le financement des organismes
professionnels agricoles conformément à la feuille
de route 2022-2026
• Élaborer un plan d’actions annuel pour
accompagner  les éleveurs sur le plan sanitaire en
collaboration avec le laboratoire Qualyse et le
Groupement de Défense Sanitaire de la Vienne
•  Contribuer au volet agricole du Projet de Territoire
pour la Gestion de l’Eau (PTGE) sur le Bassin du Clain
porté par le Département

AMÉNAGEMENTS FONCIERS AGRICOLES,
FORESTIERS ET ENVIRONNEMENTAUX 

• Poursuivre l'opération de Saint-Martin-la-Pallu avec
la finalisation du projet parcellaire, du programme de
travaux connexes et de l'étude d'impact
environnemental. Solliciter la demande d’avis auprès
de l’autorité environnementale au printemps 2026
pour une organisation de l'enquête publique en fin
d'été 2026
• Dans le cadre de l'opération de Mazerolles, Gouëx,
Lussac-les-Châteaux, liée à la déviation de la RN 147,
finaliser le projet d'aménagement foncier et son
étude d’impact pour une demande d’avis à l’autorité
environnementale durant l’été 2026. Organiser
l’enquête publique sur le projet en fin d’automne 2026
• Réflexion sur la réalisation de l'aménagement
foncier de La Chapelle-Bâton/Payroux 

Depuis 2024, le Département de la Vienne anime et
coordonne un groupe d’échanges sur l’alimentation
durable où sont rassemblées toutes les collectivités de
la Vienne. Dans ce cadre, le Département, les EPCI
(Établissements Publics de Coopération
Intercommunale) et la Région Nouvelle-Aquitaine
financent le Collectif Fermier du Poitou pour la mise en
œuvre d’une solution de structuration logistique en
circuits courts à l’échelle du département. 
Suite à l’étude menée par ce collectif en 2025, la
plateforme RésaLIS a été sélectionnée et se déploie en
2026 dans la Vienne. Cette plateforme, complémentaire
d’Agrilocal86, va permettre aux producteurs locaux de
vendre directement leurs produits aux restaurations
collectives, et faciliter la livraison en organisant la
logistique à partir de points de massification, et le
transport en lien avec des transporteurs locaux.
Ce nouvel outil simplifie les livraisons : 1 commande
pour plusieurs produits auprès de plusieurs
producteurs, 1 seule livraison. Elle ouvre de nouveaux
débouchés aux producteurs vers des acheteurs
n'utilisant pas Agrilocal86, ou en demande de volumes
plus importants, comme les sites touristiques. Le
Département de la Vienne participe au déploiement de
la plateforme à hauteur de 20 % soit 45 000 € sur 4 ans. 

La plateforme RésaLIS se déploie
dans la Vienne 

40% de produits issus de l’agriculture biologique
et locaux sont proposés dans les collèges 
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ACTIV 2 CONTRAT DE TERRITOIRE 

• Prolongation du programme jusqu’en 2028 au regard
des priorités départementales et des projets de
territoire

ACTIV 3 DOTATION DE SOLIDARITÉ
COMMUNALE

ACTIV' volet 3 propose une aide sous la forme d'une
dotation annuelle pour la réalisation des projets
d’intérêt local et de proximité par les communes de la
Vienne.

• Création d’une autorisation de programme de 15 M €
pour l’attribution d’une dotation pour les communes
pour la période 2026-2028, un haut niveau
d’investissement pour inciter à la réalisation de
projets, soutenir et développer l’économie locale  et
fournir aux habitants des équipements adaptés

ACTIV 4 PATRIMOINE

Les appels à projets du programme ACTIV volet 4
permettent de sélectionner les projets des communes
et communautés de communes en fonction des
politiques que le Département entend soutenir
prioritairement.

• Lancement de l'appel à projets Patrimoine pour
l'année 2026 avec la création d’une autorisation de
programme pour la période 2026-2028 et la
modification du règlement d’attribution  

Le programme ACTIV volet 2 repose sur la
concertation avec les communautés de communes et
leurs communes, ainsi que les communautés
d'agglomération et leurs communes, pour des projets
d'investissement intercommunaux ou communaux à
vocation supra communale et d'intérêt départemental.

Le Département de la Vienne soutient les projets d’investissement des communes et intercommunalités pour
assurer un développement et un aménagement équilibré du territoire. Pour cela, le Département s’engage
avec de nouvelles autorisations de programmes pour l’attribution de subventions d’un montant total de 21 M€
pour la période 2026- 2028. 

AIDES AUX COMMUNES ET 
À LA RURALITÉ

13 M€

demandes de subventions en 20251 081

100 M€ de travaux générés 

21 M€ pour soutenir l'investissement des
territoires de 2026 à 2028

AMÉNAGER LE TERRITOIRE ET SOUTENIR
LES DYNAMIQUES LOCALES
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En 2026, les objectifs pour la plateforme et le
Syndicat Mixte de l’Aéroport Poitiers-Biard : 

La convention de DSP (Délégation de
Service Public) avec l’actuel exploitant
(Société d’Exploitation et d’Action Locale
pour l’Aéroport de Poitiers-Biard) va prendre
fin le 30 juin 2026

Lancer un marché pour poursuivre la gestion
et l’exploitation de la plateforme à compter du
1  juillet 2026er

Accompagner le développement de la ligne
Poitiers-Lyon auprès des opérateurs de la
Vienne et de la région lyonnaise

74 363 

SOUTENIR UN OUTIL MAJEUR DE
L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

AÉROPORT DE POITIERS-BIARD
1,6 M€

3 destinations :
Londres
Édimbourg 
Lyon

Soutenir la ligne Poitiers-Lyon est une excellente nouvelle pour le développement
économique et touristique de la Vienne. C’est le signe d’une ambition forte en termes

d’attractivité du territoire, assumée pleinement par le Département. »

Alain Pichon, Président du Département de la Vienne 

Vol inaugural de la liaison Poitiers - Lyon avec la
compagnie VOLOTEA le 17 octobre 2025

passagers en 2025
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TRÈS HAUT DÉBIT

• Réseau public : accompagnement de la Régie
Vienne Numérique pour la gestion des
infrastructures départementales
•  Réseau privé : finaliser le déploiement dans la
Vienne en 2026
•  Arrêt du réseau cuivre au profit de la fibre optique
depuis janvier 2025 : suivi et information 

TÉLÉPHONIE MOBILE

• Programme Newdeal Mobile destiné à  accélérer la
couverture mobile des territoires : les sites 2024
seront opérationnels en 2026. Bilan du programme
pour établir les perspectives d’évolution en 2026

INCLUSION NUMÉRIQUE

• Accompagner les raccordements à des technologies
alternatives (Satellite, 4G fixe)
•  Mettre en place un plan d’actions visant à lutter
contre l’illectronisme et développer la médiation
numérique (formations, ateliers, mise en réseau...) 
• Organiser la nouvelle édition des Heures Numériques
: évènement destiné au grand public pour comprendre
et appréhender la culture numérique et ses usages, et à
faire connaître tous les dispositifs facilitant l’inclusion
numérique
• Mettre en œuvre la feuille de route de France
Numérique Ensemble (FNE) avec la Préfecture et
Vienne Numérique, en faveur de l’inclusion
numérique, pour développer la culture numérique et
territorialiser le réseau de l’inclusion numérique

TERRITOIRE CONNECTÉ

• Vienne Territoire Connecté : lancé en 2025, ce
programme vise à mettre en œuvre une gestion
des services au public par la donnée. Le
programme favorisera la coopération entre
entités publiques et la mutualisation d’outils
numériques communs en vue d’une meilleure
gestion des ressources (eau, énergie…)
En 2026, l’objectif est de finaliser les accords puis
d’entamer les procédures d’appels d’offres pour
construire un réseau bas débit mutualisé permettant la
remontée d’information de capteurs et de compteurs
en temps réel.

personnes accompagnées en 2025
par le réseau des conseillers et
médiateurs numériques lors de 11 860
rendez-vous

8 676

FAVORISER L’INCLUSION NUMÉRIQUE ET
ACCOMPAGNER LES USAGES  

AMÉNAGEMENT ET
INCLUSION NUMÉRIQUES

786 000 €

ordinateurs reconditionnés par
l’Entreprise à But d’Emploi Le Ressort
et 260 distribués aux familles non
équipées en 2025

365

Don de matériel informatique reconditionné
aux familles éloignées du numérique

Depuis 2024, le Département de la Vienne collecte du
matériel informatique ancien dans les collèges
publics et bâtiments départementaux, reconditionné
par l’Entreprise à But d’Emploi Le Ressort à Naintré,
pour en faire don aux familles les plus éloignées du
numérique. Ces dons s’accompagnent toujours d’un
atelier pratique avec un conseiller ou médiateur
numérique pour faciliter la prise en main des
équipements, et faire connaître les ressources
numériques financées par le Département à l’attention
des collégiens.



• Lancement de la première phase de construction du
futur quartier porté avec NGE et Aventim :
viabilisation de 14 500 m² de surface plancher. Ce
projet ambitieux vise à renforcer l’attractivité de la
Technopole du Futuroscope en impulsant une nouvelle
dynamique pour transformer les usages du quartier.
Pensé par l’agence d’architecture et d’urbanisme
Lambert Lénack, ce nouveau quartier mixte de 7,2 ha
sera réalisé par phases

• Travaux d’entretien/maintenance/gros entretien et
travaux d’aménagement urbain de la Technopole
avec la mise en place de mobiliers urbains autour du
lac et la poursuite du passage en LED de l’éclairage
public  

• Entretien/maintenance de la gare TGV Futuroscope :
réparations portes automatiques et portes vitrées 
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• Entretien des espaces verts, voiries, et de la
signalétique des bâtiments Arobase
• Organisation d’animations pour développer
l’attractivité de la Techopole : organisation d’un 3
marché de producteurs, Fête de la Technopole le 23
juin avec le Comité Olympique et Sportif de la Vienne,
petits-déjeuners et afterworks

e

Le Département de la Vienne a signé en novembre 2025
avec la SEM Patrimoniale de la Vienne et Dikeos (filiale
de Dalkia) un protocole d’accord pour créer un nouveau
réseau de chaleur et de froid bas-carbone.

Ce futur réseau, alimenté par géothermie, vise à
réduire encore l’empreinte carbone de la Technopole
du Futuroscope, à limiter le recours aux énergies
fossiles et à sécuriser les coûts de l’énergie dans la
durée. La signature du protocole de co-développement
permettra à Dalkia de lancer les études nécessaires à la
réalisation du futur réseau de chaleur et de froid, pour
une mise en service prévue à l’été 2028.

Grâce à cette installation, plus de 4 000 tonnes de CO₂
seront évitées chaque année, soit l’équivalent de 
2 000 voitures retirées de la circulation.

Un nouveau réseau de géothermie pour
décarboner la Technopole du Futuroscope 

d’ici 2028

© Cabinet d’architecture Lambert - Lenack 

TECHNOPOLE
DU FUTUROSCOPE 

DÉVELOPPER LA TECHNOPOLE, VÉRITABLE
POUMON ÉCONOMIQUE DE LA VIENNE 

établissements 230

étudiants et chercheurs2 000

salariés sur la zone7 500

4,1 M€



13 M€TOURISME ET ATTRACTIVITÉ 436 000€

13,8 M€
1,7 M€

• Soutenir le fonctionnement des acteurs de la filière
tourisme : Agence Départementale du Tourisme de la
Vienne, association “La Vienne, Destination Affaires”,
CAUE 86, Union Départementale des Offices de
Tourisme et Syndicats d’Initiative 
• Soutenir la promotion des sites touristiques du
département
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SOUTIEN AUX ACTEURS TOURISTIQUES
DÉPARTEMENTAUX

DÉFINITION DE LA STRATÉGIE
TOURISTIQUE

• Palais des Congrès du Futuroscope : site privilégié
pour le tourisme d’affaires en complément du
Futuroscope et de l’Arena, des travaux de rénovation et
de maintenance sont prévus pour développer
l’attractivité et contribuer au rayonnement  du site.
Dans ce même objectif, un projet d’extension et de
réhabilitation du bâtiment existant est prévu, qui
nécessitera la signature d’un nouveau bail avec le
Département de la Vienne, une SAS Immobilière et la
SEM Patrimoniale de la Vienne 

SOUTIEN AUX GRANDS ÉQUIPEMENTS
TOURISTIQUES

• Élaboration du Schéma Départemental des
hébergements touristiques  en cours
• Organisation de rencontres institutionnelles avec les
acteurs touristiques
• Développement de l’Observatoire touristique
départemental
• Poursuite du Système d’Information Touristique (SIT)
et d’ODéTour afin de garantir une promotion efficiente
de l’offre touristique départementale 

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE
L’ACCUEIL TOURISTIQUE
• Mise à jour des stèles didactiques situées à
proximité de sites patrimoniaux de la Vienne
• Révision du Schéma Départemental de Signalisation
touristique 
• Mise en place d’aménagements dédiés à la
promotion touristique départementale
• Promotion du tourisme de racine acadien dans la
Vienne : valoriser le patrimoine et l’héritage acadien
avec un accueil de prescripteurs nord-américains

de visiteurs de Futuroscope
Xperiences en 2025

2,6 Millions

SOUTENIR LES ACTEURS TOURISTIQUES ET
DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

TOURISME ET
ATTRACTIVITÉ

15,5 M€

Ouvert en juillet 2024, l’Aquascope élu meilleur
parc aquatique du monde aux THEA Awards

1

239 000 spectateurs à l’Arena Futuroscope
en 2025 avec 102 dates de
spectacles

• Parc du Futuroscope : travaux de réhabilitation du
pavillon Imagic. Des travaux de voirie et des travaux
dans un restaurant seront également réalisés
• Arena Futuroscope : financement des
redevances/remboursement des emprunts



1,2 M€

20

• Mettre à disposition une place
de services numériques
sécurisée et souveraine :
l’Espace Numérique de
l’Éducation et de la Jeunesse
(ENEJ),  qui propose dans les
“nuages” (cloud), une suite
bureautique, des espaces de
travail collaboratif, Pronotes et
des ressources numériques

POLITIQUE NUMÉRIQUE

OUVERTURE DU CAMPUS NUMERIA 

Situé au sein du Pavillon historique du Futuroscope,
Campus Numeria propose aux élèves, à leurs
professeurs et aux formateurs de l’Éducation
Nationale, des parcours d’apprentissage et de
formation sur des contenus scientifiques, numériques
et professionnels avec un espace de 2 500 m².
Ce tiers-lieu de l’innovation numérique bénéficie d'un
financement de 11,7 M€. Le Département de la Vienne
soutient le projet, avec un financement de 1,2 M€ et la
SEM Patrimoniale de la Vienne à hauteur de 1,05 M€.

• Adapter les moyens délégués aux collèges pour
faire face aux exigences budgétaires et maintenir la
conduite de projets et d’actions pédagogiques
• Garantir la pratique de l’Éducation Physique et
Sportive en utilisant les équipements sportifs des
autres structures, avec une participation aux frais de
fonctionnement des gymnases et salles de sport
• Acquérir du mobilier favorisant les nouvelles
pratiques pédagogiques 
• Soutenir les associations et organismes accompagnant
les élèves les plus fragiles
• Soutenir les 4 Maisons Familiales et Rurales (MFR)  
de la Vienne qui accueillent près de 250 collégiens
• Permettre à tous les collégiens de disposer d’un
repas équilibré en maintenant des tarifs de
restauration et en attribuant une aide à plus de 4 500
élèves 
• Contribuer à la réussite des étudiants avec un
partenariat renforcé avec l’Université 

• Mettre à disposition des ressources numériques
dans l’ENEJ pour les collégiens du public :
Favoriser la lecture y compris pour les élèves DYS avec
Lire en Vienne Collèges 
Donner l'accès à des informations fiables et à la presse
avec E-Sidoc 
Aider les élèves à trouver un stage avec la plateforme
de stage 3eme 

Remplacer les équipements numériques des collèges
publics pour supprimer les failles de sécurité 

ASSURER DE BONNES CONDITIONS 
D’APPRENTISSAGE POUR TOUS

ÉDUCATION 
 ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

27 M€

collèges publics et 12 privés

15 662 élèves accueillis dans les collèges
publics à la rentrée 2025

35

agents assurent l’entretien, la
restauration et la maintenance des
collèges

Plus de

300



20,9 M€

309 250 €

avec un centre socio-culturel et 
un équipement sportif couvert 

• Optimiser les services et les circuits afin de favoriser
l’inclusion des élèves
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TRANSPORT DES ÉLÈVES 
EN SITUATION DE HANDICAP                                         

SOUTIEN À L’ENSEIGNEMENT
ET À LA RECHERCHE 
• Co-financement du Diplôme d’Université archives et
métiers des archives
• Soutien à l’Université de Poitiers pour la recherche
par le financement de demies-allocations doctorales 

PLAN COLLÈGES

Pour répondre aux enjeux de mise aux normes,
d’adaptation des structures et de modernisation des
collèges, le Département de la Vienne a engagé un
programme d’investissement ambitieux, le Plan
Collèges d’un montant de 242 millions d’euros
jusqu’en 2028, afin de garantir des conditions
optimales d’apprentissage et favoriser la réussite de
tous les collégiens. 

• Construction du collège de Mirebeau dans le cadre
de l'aménagement d'un pôle socio-éducatif et sportif
en partenariat avec la Communauté de Communes du
Haut-Poitou pour une livraison à la rentrée 2027
• Lancement des travaux de réhabilitation du collège
René Descartes à Châtellerault pour une livraison
prévue en 2029
• Lancement des études et choix de l’équipe de
conception réalisation pour la réhabilitation du
collège France Bloch Sérazin à Poitiers
• Poursuite de la mise en accessibilité des collèges
publics (4 établissements concernés en 2026)
• Réfection de la charpente et de la couverture de
l’atelier de maintenance du collège Prosper Mérimée à
Saint-Savin 
• Réhabilitation de plateaux techniques de la Section
d’Enseignement Général et Professionnel Adapté
(SEGPA) du collège Théophraste Renaudot à Saint-
Benoît
• Réhabilitation de la restauration du collège Isaac de
Razilly à Saint-Jean-de-Sauves

3,462 M€

497
élèves/étudiants en situation de
handicap bénéficient d'une prise en
charge des transports scolaires en
2025/2026

© Rudy Ricciotti Architecte

• Création d’un préau, modification de l’entrée
principale, mise en accessibilité, réhabilitation
thermique et réaménagement du rez-de-chaussée du
collège Jean Moulin à Poitiers

8 100 m²450 élèves 

un collège pour 1 médaille d’argent au label BDNA
“Bâtiment Durable Nouvelle-Aquitaine”

Construction du pôle socio-éducatif et sportif à Mirebeau



22

Pour l’ensemble des bâtiments départementaux
et des collèges : 

• Développer la maintenance préventive afin de
garantir la pérennité du bâti en lien avec les
opérations plus ambitieuses de réhabilitation

• Diagnostics et études pour la construction de
locaux sociaux, cases à sel et matériaux au Centre
d’exploitation des routes de Pleumartin et
Lusignan

• Répondre aux exigences de mise en sécurité
des bâtiments (contrôles périodiques,
commissions de sécurité...)

• Mutualiser l'ensemble des contrats de
maintenance des bâtiments (collèges et
bâtiments départementaux) pour réduire les  
coûts et garantir la cohérence des prestations et
des services

• Finaliser l'aménagement du pôle des Solidarités
sur le site de La Frappière à Poitiers, avec
l’extension et la réhabilitation thermique des
bâtiments de la Direction Générale Adjointe des
Solidarités (DGAS), de la Maison Départementale
des Personnes Handicapées et de l’Espace Vienne
Autonomie (EVA)

 • Débuter les travaux de construction du Centre
d'exploitation des Routes à Châtellerault qui
regroupera les Centres d’exploitation de
Châtellerault, Lencloître et Saint-Gervais-les-
Trois-Clochers

ENTRETENIR LE PATRIMOINE 
IMMOBILIER

6,01 M€

BÂTIMENTS 
DÉPARTEMENTAUX

bâtiments dont 35 en
location 87

Pôle des solidarités - Site de la Frappière à Poitiers
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• Poursuivre les dispositifs en partenariat avec la
Direction des Services Départementaux de
l’Éducation Nationale (DSDEN) de la Vienne, visant à
diffuser la culture auprès d’un jeune public : 
> 8 projets 4C "Culture, Citoyenneté, Collèges &
Compagnies" sont prévus. L’objectif est de
rapprocher équipe artistique et équipe pédagogique
autour d’un projet orienté vers la culture ou
l’éducation à la citoyenneté, mené sur 2 années
scolaires
> 1 projet sera mené dans 1 collège en partenariat
avec le Théâtre Auditorium de Poitiers Scène
Nationale (TAP) : découverte des métiers du
spectacle vivant et plusieurs représentations de
spectacles au TAP, accompagnement à la création
artistique
> 2 projets seront mis en œuvre dans le cadre du
dispositif d’éducation artistique et culturelle (EAC)
en arts visuels en 2026

ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
POUR LES COLLÉGIENS

SOUTIEN AUX PORTEURS DE PROJETS
CULTURELS

> Poursuite du dispositif Classes Art et Patrimoine,
qui vise à encourager les enseignants des collèges à
faire découvrir à leurs élèves les sites patrimoniaux et
d’art contemporain de la Vienne

• Soutien aux actions sportives et culturelles locales
via le Fonds Cantonal d'Animation Locale (FCAL)
• Soutien des acteurs culturels, au titre du règlement
départemental culturel, dans les domaines du
spectacle vivant, des arts visuels, du patrimoine, du
livre et de la lecture ainsi que de la médiation et
l’éducation artistique, culturelle et populaire
• Prêt des gilets immersifs pour les personnes
malentendantes acquis par le Département aux
acteurs culturels organisant des concerts, dans le but
de renforcer l’accès à la culture pour tous 
•  Soutien aux radios associatives locales

ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES

• Soutien aux écoles de danse, cirque, musique et
théâtre de la Vienne dans le cadre du Schéma
départemental des enseignements artistiques pour
l'année scolaire 2025-2026

• Maintien du dispositif d'aide à l'achat d'instruments
de musique destiné à renforcer la pratique musicale
en amateur. Organisation de la cérémonie “Notes en
scène”, pour la remise d’instruments de musique aux
écoles et sociétés de musique de la Vienne

DÉVELOPPER  L’ACCÈS À LA CULTURE

26
projets artistiques soutenus au
sein de 17 collèges en 2025

249
structures soutenues pour 287
projets subventionnés dans le
cadre du règlement départemental
culturel en 2025

CULTURE

1,3 M€



SPORT NATURE EN VIENNE

37 000 €

537 800 €

SPORT POUR TOUS
PLAN SPORT

SPORT DE HAUT NIVEAU
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• Poursuivre la labellisation de nouveaux sites 
• Promouvoir le sport de nature à travers des actions
et évènements : les Rendez-vous Sports Nature, Mois
du Sport Nature en juin 

• Soutien aux Comités Départementaux Sportifs et
associations sportives
 • Actions citoyennes en faveur des jeunes et public
prioritaire pour encourager la pratique du sport
• Soutien aux manifestations sportives nationales et
internationales (Open de Tennis 86, Marathon Poitiers
Futuroscope, Internationaux Féminins de Tennis,
Trophée des Champions de Handball, Learders Cup de
basketball et match de handball de l’équipe de France
féminine à l’Arena Futuroscope...)
• Poursuivre les séances de boxe éducative auprès des
structures spécialisées

• Encourager la pratique d'une activité régulière avec
la Caravane des Sports, créée par le Département de
la Vienne il y a plus de 20 ans, afin de proposer aux
enfants à partir de 8 ans, de découvrir et pratiquer des
disciplines sportives pendant les vacances scolaires 

• Financement des derniers équipements dans le
cadre du "Plan Sport 2024" favorisant l’émergence de
projets innovants relatifs aux disciplines olympiques et
paralympiques

• Soutien aux grands clubs sportifs évoluant dans des
championnats nationaux ou internationaux : Poitiers
Basket 86, équipe cycliste FDJ UNITED SUEZ, TTACC
86 Tennis de table, Alterna Stade Poitevin Volley-ball,
Stade Poitevin Triathlon, Moto-ball Club Neuvillois
• Soutien aux équipes évoluant au niveau national 

442 400 €

SPORT ET COOPÉRATION
INTERNATIONALE

• Poursuivre le projet soutenu par le Ministère de
l'Europe et des Affaires étrangères, «Badminton et
Volley-ball, Sport, levier de développement durable
dans les communes au Togo», afin d’encourager les
jeunes filles à la pratique de ces sports dans le respect
des engagements des Objectifs de Développement
Durable (ODD) 2030

148 406 €

ENCOURAGER LA PRATIQUE SPORTIVE POUR
TOUTES ET TOUS 

SPORT- JEUNESSE ET
CITOYENNETÉ

1,28 M€

104 associations sportives et comités
départementaux soutenus

enfants ont participé aux activités
gratuites de la Caravane des Sports
depuis 2021

 9 436



25

• Poursuivre les actions engagées avec le Conseil
Départemental des Jeunes (3  mandature
2024/2026) sur la thématique “être citoyenne, être
citoyen” avec quatre commissions de travail : sports,
environnement, solidarité/égalité/engagement,  et
culture

e

Une restitution des travaux est prévue le 1  juillet avant
l’organisation de nouvelles élections dans les collèges
en octobre prochain pour désigner les nouveaux élus
du CDJ pour la mandature 2026/2028

er

• Favoriser les recrutements des volontaires en service
civique 

ENCOURAGER L’ENGAGEMENT À LA
CITOYENNETÉ

• Soutenir les interventions dans les collèges contre
le harcèlement et la violence chez les jeunes

• Accompagner techniquement le déploiement de la
Boussole des Jeunes dans la Vienne, service
numérique innovant destiné aux 15-30 ans, qui permet
de découvrir rapidement et simplement des
informations personnalisées sur l’emploi, le logement,
la santé, l’engagement et la formation. Action menée
en lien avec le Centre Régional Information Jeunesse
Nouvelle-Aquitaine, la Caisse d’Allocations Familiales,
la Ville de Poitiers et l’État

PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ DES CHANCES

Les membres du Conseil Départemental des Jeunes ont eu
l’occasion de visiter le Sénat en mai 2025 pour découvrir et
comprendre ce haut lieu de la démocratie et échanger sur la
citoyenneté. 
Plusieurs temps forts sont organisés durant la mandature leur
permettant d’enrichir leurs connaissances et de favoriser leur
épanouissement. Le Département a à cœur de leur proposer
des visites et actions pour les préparer à exercer pleinement
leur rôle de citoyen et à développer leur sens de l’engagement.

Le Conseil Départemental des Jeunes 
en visite au Sénat !

1

SPORT - JEUNESSE ET
CITOYENNETÉ

55 élus au Conseil Départemental des
Jeunes en octobre 2024 pour un
mandat de 2 ans 

13 volontaires en service civique 
recrutés en 2025

1,28 M€
FAVORISER LA CITOYENNETÉ ET LA RÉUSSITE

DES JEUNES



380 000€

384 000 €

LECTURE PUBLIQUE ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 
DE LA VIENNE

• Poursuite et bilan du Plan Départemental de
Développement de la Lecture (PDDL) 2021-2026 
• Poursuite du Plan Départemental de Développement
des Ressources et Services Numériques 2025-2028  
• Médiation autour d’expositions consacrées aux
œuvres d’artistes 
• Accompagnement à la culture numérique dans les
bibliothèques avec un Fab Lab numérique permettant
de proposer des animations de créations numériques
pour toucher un large public
• Mise en conformité accessibilité PMR des bibliothèques
du réseau
• Formation de base dispensée pour les responsables
de structure non formés et formations sur l’inclusion
des publics atteints de troubles DYS
• Réinformatisation et mise en réseau des bibliothèques 
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• Création de deux saisons
culturelles “L’Histoire à la
source” avec des
propositions variées :
expositions, visites, jeux,
concerts, ateliers d’écriture
et conférences...

152 000 €

• Élaboration d’une exposition autour du Bicentenaire
de la photographie en 2026-2027
• Accompagnement des projets d’archivage des
communes en partenariat avec le Centre de Gestion et
l’Agence des Territoires 
• Éducation à l’histoire et la citoyenneté par l’accueil
de scolaires 
• Classement des fonds liés aux thématiques de
l'environnement et de l'aménagement

DÉVELOPPER L’OFFRE DE LECTURE PUBLIQUE
ET FACILITER L’ACCÈS AUX ARCHIVES

DÉPARTEMENTALES

LECTURE PUBLIQUE ET
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

536  000 €

81 activités proposées par les Archives
Départementales en 2025

88 ateliers numériques animés par la
Bibliothèque Départementale de la
Vienne, en bibliothèques en 2025

Mise en service du nouveau Bibliobus ! 

Depuis plus de 40 ans, le Bibliobus sillonne la Vienne et

permet de renouveler les collections des bibliothèques de

la Vienne. Il joue ainsi un rôle essentiel dans la vie

culturelle et sociale des zones rurales, et constitue un

service public de proximité. 



TOURISME ET ATTRACTIVITÉ

1
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• Bilan final du projet FICOL (Facilité de financement
des collectivités territoriales) en Argentine dans la
Province de Jujuy dans sa stratégie de gestion de
crises et de prévention des risques incendie dans les
zones de forêts primitives 
• Poursuivre le projet FICOL au Togo avec la commune
de Wawa1 sur la gestion des déchets, l'adressage de
la commune et la mise en place d'une radio
communautaire 
• Mise en œuvre de deux projets avec la Province du
Nouveau-Brunswick : 
> Un projet autour de la transmission de l’histoire et de
la culture acadienne avec un groupe de jeunes issus de
trois territoires collaborant à ce projet 
> Un projet sur le développement du tourisme de
racines acadiennes avec la mise en valeur et la
promotion des sites acadiens auprès des publics nord-
américains en partenariat avec la Charente-Maritime
• Initier de nouveaux projets financés par le Ministère
de l'Europe et des Affaires Étrangères

DÉVELOPPER LES PARTENARIATS FAVORISER LA MOBILITÉ
INTERNATIONALE

• Soutenir la mobilité internationale des collégiens
pour des échanges scolaires avec réciprocité

• Soutenir les associations de solidarité
internationale entretenant une coopération avec un
des territoires partenaires du Département

SOUTENIR DES ACTIONS DE COOPÉRATION SOLIDAIRES 
ET FAVORISER L’ÉMANCIPATION DES JEUNES 

COOPÉRATION
INTERNATIONALE

298 719 €

2
projets FICOL soutenus avec le concours de
l’État à hauteur de 70 % : 395 000 € pour la
Province de Jujuy en Argentine et 708 595 €
pour la commune de Wawa1 au Togo 

287
élèves de 10 collèges ont participé à des
échanges scolaires avec réciprocité en 2025
dans 5 pays européens 



• Le Département de la Vienne prévoit une augmentation du budget de 1,5 M€ d’ici 2028, soit au total un
engagement pluriannuel de 47,3 M€ pour 2026-2028 (en hausse de 11 % rapport à 2023-2025)
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PROTÉGER ET SECOURIR 

1 331
Sapeurs-pompiers 
volontaires

225
Sapeurs-pompiers

professionnels

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE
SECOURS DE LA VIENNE

SDIS 86

15,3 M€

• Soutenir et encourager le volontariat des agents du
Département au sein des différents centres d’incendie et de
secours de la Vienne. Le Département de la Vienne, qui compte
près de 1 600 collaborateurs, a fait le choix de soutenir
activement le Service Départemental d’Incendie et de Secours
(SDIS) de la Vienne dans sa mission de développement et de
fidélisation du volontariat pour que le maillage des secours sur
l’ensemble du territoire reste équitable et de qualité. 
En 2025, la signature d’une nouvelle convention permet à un
agent sapeur-pompier volontaire de s’absenter sur son temps
de travail, sans perdre sa rémunération, pour se former ou
intervenir en journée afin de répondre aux diverses sollicitations
du centre de traitement de l’alerte

• Mutualisation et coopération entre les services dans le domaine du numérique afin de rationaliser les coûts
et améliorer le service



 BUDGET GLOBAL 
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	En 2026, les objectifs pour la plateforme et le Syndicat Mixte de l’Aéroport Poitiers-Biard :
	La convention de DSP (Délégation de Service Public) avec l’actuel exploitant (Société d’Exploitation et d’Action Locale pour l’Aéroport de Poitiers-Biard) va prendre fin le 30 juin 2026
	Lancer un marché pour poursuivre la gestion et l’exploitation de la plateforme à compter du 1er juillet 2026
	Accompagner le développement de la ligne Poitiers-Lyon auprès des opérateurs de la Vienne et de la région lyonnaise
	Vol inaugural de la liaison Poitiers - Lyon avec la compagnie VOLOTEA le 17 octobre 2025


	Soutenir la ligne Poitiers-Lyon est une excellente nouvelle pour le développement économique et touristique de la Vienne. C’est le signe d’une ambition forte en termes d’attractivité du territoire, assumée pleinement par le Département. »
	Alain Pichon, Président du Département de la Vienne



	786 000 €
	FAVORISER L’INCLUSION NUMÉRIQUE ET ACCOMPAGNER LES USAGES

	8 676
	personnes accompagnées en 2025 par le réseau des conseillers et médiateurs numériques lors de 11 860 rendez-vous

	365
	ordinateurs reconditionnés par l’Entreprise à But d’Emploi Le Ressort et 260 distribués aux familles non équipées en 2025
	AMÉNAGEMENT ET INCLUSION NUMÉRIQUES
	TRÈS HAUT DÉBIT
	INCLUSION NUMÉRIQUE
	• Réseau public : accompagnement de la Régie Vienne Numérique pour la gestion des infrastructures départementales •  Réseau privé : finaliser le déploiement dans la Vienne en 2026 •  Arrêt du réseau cuivre au profit de la fibre optique depuis janvier 2025 : suivi et information

	TÉLÉPHONIE MOBILE
	• Programme Newdeal Mobile destiné à  accélérer la couverture mobile des territoires : les sites 2024 seront opérationnels en 2026. Bilan du programme pour établir les perspectives d’évolution en 2026

	TERRITOIRE CONNECTÉ
	• Vienne Territoire Connecté : lancé en 2025, ce programme vise à mettre en œuvre une gestion des services au public par la donnée. Le programme favorisera la coopération entre entités publiques et la mutualisation d’outils numériques communs en vue d’une meilleure gestion des ressources (eau, énergie…) En 2026, l’objectif est de finaliser les accords puis d’entamer les procédures d’appels d’offres pour construire un réseau bas débit mutualisé permettant la remontée d’information de capteurs et de compteurs en temps réel.
	• Accompagner les raccordements à des technologies alternatives (Satellite, 4G fixe) •  Mettre en place un plan d’actions visant à lutter contre l’illectronisme et développer la médiation numérique (formations, ateliers, mise en réseau...)  • Organiser la nouvelle édition des Heures Numériques : évènement destiné au grand public pour comprendre et appréhender la culture numérique et ses usages, et à faire connaître tous les dispositifs facilitant l’inclusion numérique • Mettre en œuvre la feuille de route de France Numérique Ensemble (FNE) avec la Préfecture et Vienne Numérique, en faveur de l’inclusion numérique, pour développer la culture numérique et territorialiser le réseau de l’inclusion numérique
	Don de matériel informatique reconditionné aux familles éloignées du numérique
	Depuis 2024, le Département de la Vienne collecte du matériel informatique ancien dans les collèges publics et bâtiments départementaux, reconditionné par l’Entreprise à But d’Emploi Le Ressort à Naintré, pour en faire don aux familles les plus éloignées du numérique. Ces dons s’accompagnent toujours d’un atelier pratique avec un conseiller ou médiateur numérique pour faciliter la prise en main des équipements, et faire connaître les ressources numériques financées par le Département à l’attention des collégiens.




	4,1 M€
	DÉVELOPPER LA TECHNOPOLE, VÉRITABLE POUMON ÉCONOMIQUE DE LA VIENNE
	230
	établissements

	2 000
	étudiants et chercheurs

	7 500
	salariés sur la zone
	TECHNOPOLE DU FUTUROSCOPE
	• Entretien des espaces verts, voiries, et de la signalétique des bâtiments Arobase • Organisation d’animations pour développer l’attractivité de la Techopole : organisation d’un 3e marché de producteurs, Fête de la Technopole le 23 juin avec le Comité Olympique et Sportif de la Vienne, petits-déjeuners et afterworks
	Un nouveau réseau de géothermie pour décarboner la Technopole du Futuroscope  d’ici 2028
	Le Département de la Vienne a signé en novembre 2025 avec la SEM Patrimoniale de la Vienne et Dikeos (filiale de Dalkia) un protocole d’accord pour créer un nouveau réseau de chaleur et de froid bas-carbone.
	Ce futur réseau, alimenté par géothermie, vise à réduire encore l’empreinte carbone de la Technopole du Futuroscope, à limiter le recours aux énergies fossiles et à sécuriser les coûts de l’énergie dans la durée. La signature du protocole de co-développement permettra à Dalkia de lancer les études nécessaires à la réalisation du futur réseau de chaleur et de froid, pour une mise en service prévue à l’été 2028.
	Grâce à cette installation, plus de 4 000 tonnes de CO₂ seront évitées chaque année, soit l’équivalent de  2 000 voitures retirées de la circulation.
	• Lancement de la première phase de construction du futur quartier porté avec NGE et Aventim : viabilisation de 14 500 m² de surface plancher. Ce projet ambitieux vise à renforcer l’attractivité de la Technopole du Futuroscope en impulsant une nouvelle dynamique pour transformer les usages du quartier. Pensé par l’agence d’architecture et d’urbanisme Lambert Lénack, ce nouveau quartier mixte de 7,2 ha sera réalisé par phases
	• Travaux d’entretien/maintenance/gros entretien et travaux d’aménagement urbain de la Technopole avec la mise en place de mobiliers urbains autour du lac et la poursuite du passage en LED de l’éclairage public
	• Entretien/maintenance de la gare TGV Futuroscope : réparations portes automatiques et portes vitrées
	SOUTENIR LES ACTEURS TOURISTIQUES ET DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE


	15,5 M€

	436 000€
	TOURISME ET ATTRACTIVITÉ
	2,6 Millions
	239 000



	13 M€
	TOURISME ET ATTRACTIVITÉ
	1,7 M€
	13,8 M€
	SOUTIEN AUX ACTEURS TOURISTIQUES DÉPARTEMENTAUX
	SOUTIEN AUX GRANDS ÉQUIPEMENTS TOURISTIQUES
	DÉFINITION DE LA STRATÉGIE TOURISTIQUE
	AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’ACCUEIL TOURISTIQUE

	ASSURER DE BONNES CONDITIONS  D’APPRENTISSAGE POUR TOUS

	27 M€
	15 662
	Plus de

	300
	ÉDUCATION   ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
	1,2 M€
	POLITIQUE NUMÉRIQUE
	OUVERTURE DU CAMPUS NUMERIA
	Construction du pôle socio-éducatif et sportif à Mirebeau
	© Rudy Ricciotti Architecte
	un collège pour



	450
	élèves
	avec un centre socio-culturel et  un équipement sportif couvert

	8 100 m²
	médaille d’argent au label BDNA
	“Bâtiment Durable Nouvelle-Aquitaine”
	20,9 M€
	PLAN COLLÈGES
	309 250 €

	SOUTIEN À L’ENSEIGNEMENT ET À LA RECHERCHE
	• Co-financement du Diplôme d’Université archives et métiers des archives • Soutien à l’Université de Poitiers pour la recherche par le financement de demies-allocations doctorales

	3,462 M€
	TRANSPORT DES ÉLÈVES  EN SITUATION DE HANDICAP


	497
	6,01 M€
	ENTRETENIR LE PATRIMOINE  IMMOBILIER
	bâtiments dont 35 en location

	BÂTIMENTS  DÉPARTEMENTAUX
	Pôle des solidarités - Site de la Frappière à Poitiers
	• Finaliser l'aménagement du pôle des Solidarités sur le site de La Frappière à Poitiers, avec l’extension et la réhabilitation thermique des bâtiments de la Direction Générale Adjointe des Solidarités (DGAS), de la Maison Départementale des Personnes Handicapées et de l’Espace Vienne Autonomie (EVA)
	• Débuter les travaux de construction du Centre d'exploitation des Routes à Châtellerault qui regroupera les Centres d’exploitation de Châtellerault, Lencloître et Saint-Gervais-les-Trois-Clochers

	Pour l’ensemble des bâtiments départementaux et des collèges :
	• Développer la maintenance préventive afin de garantir la pérennité du bâti en lien avec les opérations plus ambitieuses de réhabilitation
	• Diagnostics et études pour la construction de locaux sociaux, cases à sel et matériaux au Centre d’exploitation des routes de Pleumartin et Lusignan
	• Répondre aux exigences de mise en sécurité des bâtiments (contrôles périodiques, commissions de sécurité...)
	• Mutualiser l'ensemble des contrats de maintenance des bâtiments (collèges et bâtiments départementaux) pour réduire les  coûts et garantir la cohérence des prestations et des services


	1,3 M€
	DÉVELOPPER  L’ACCÈS À LA CULTURE


	249
	CULTURE
	SOUTIEN AUX PORTEURS DE PROJETS CULTURELS
	ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES
	ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE POUR LES COLLÉGIENS
	ENCOURAGER LA PRATIQUE SPORTIVE POUR TOUTES ET TOUS


	1,28 M€
	9 436
	104
	SPORT- JEUNESSE ET CITOYENNETÉ
	37 000 €
	442 400 €
	SPORT NATURE EN VIENNE
	• Poursuivre la labellisation de nouveaux sites  • Promouvoir le sport de nature à travers des actions et évènements : les Rendez-vous Sports Nature, Mois du Sport Nature en juin
	537 800 €

	SPORT POUR TOUS
	SPORT DE HAUT NIVEAU
	148 406 €

	PLAN SPORT
	SPORT ET COOPÉRATION INTERNATIONALE


	FAVORISER LA CITOYENNETÉ ET LA RÉUSSITE DES JEUNES

	1,28 M€
	SPORT - JEUNESSE ET CITOYENNETÉ
	ENCOURAGER L’ENGAGEMENT À LA CITOYENNETÉ
	PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ DES CHANCES
	• Soutenir les interventions dans les collèges contre le harcèlement et la violence chez les jeunes
	Le Conseil Départemental des Jeunes  en visite au Sénat !



	536  000 €
	DÉVELOPPER L’OFFRE DE LECTURE PUBLIQUE ET FACILITER L’ACCÈS AUX ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
	380 000€

	LECTURE PUBLIQUE ET ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
	152 000 €
	384 000 €
	ARCHIVES DÉPARTEMENTALES  DE LA VIENNE
	LECTURE PUBLIQUE
	Mise en service du nouveau Bibliobus !
	SOUTENIR DES ACTIONS DE COOPÉRATION SOLIDAIRES  ET FAVORISER L’ÉMANCIPATION DES JEUNES

	298 719 €

	TOURISME ET ATTRACTIVITÉ

	287
	COOPÉRATION INTERNATIONALE
	DÉVELOPPER LES PARTENARIATS
	FAVORISER LA MOBILITÉ INTERNATIONALE

	15,3 M€
	SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA VIENNE


	225
	1 331
	SDIS 86
	PROTÉGER ET SECOURIR
	• Le Département de la Vienne prévoit une augmentation du budget de 1,5 M€ d’ici 2028, soit au total un engagement pluriannuel de 47,3 M€ pour 2026-2028 (en hausse de 11 % rapport à 2023-2025)
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